
Décision 14-DCC-155 du 27 octobre 2014 
relative à la fusion des coopératives Agrial et

Coralis et à la prise de contrôle exclusif des

activités de transformation laitières de Coralis

par les groupes Agrial et Eurial

Posted on:&nbsp 01 décembre 2014  |   Secteurs : 

DISTRIBUTION

Présentation de la décision
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